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DÉLIBÉRATION N° DEL-077-2024 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 27 JUIN 2024 A 18H30 
Salle polyvalente, rue de la Tuilerie 68580 RUEDERBACH 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 21 juin 2024 
 
Étaient présents : (54) 
Mesdames et Messieurs, Antoine ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, 
Doris BRUGGER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude COLIN, Jean-Claude EGGENSPILLER, Bernard 
FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Laurent FUCHS, Sylvain GABRIEL, Serge 
GAISSER, Germain GOEPFERT, Madeleine GOETZ, Christian GRIENENBERGER, Gérard GROELLY, Eric 
GUTZWILLER, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Nicolas JANDER, André 
LEHMES, Michel LERCH, Christian LERDUNG, Agnès LORENTZ, Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, Estelle 
MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Isabelle PI-JOCQUEL, Régine RENTZ, Denis REY, Fabienne REY, Georges RISS, 
Jean-Louis RUNSER, Fabien SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Rémi SPILLMANN, Dominique 
SPRINGINSFELD, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle THOMANN, Jean-Luc WAECKERLI, François 
WALCH, Hervé WALTER, Jean WEISENHORN, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER et Monsieur Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (15) 
Madame Nathalie BUCHER a donné procuration à Monsieur Paul STOFFEL, 
Madame Danielle BUHLER a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur François COHENDET a donné procuration à Monsieur Joseph BERBETT, 
Madame Annick GROELLY a donné procuration à Monsieur Christian GRIENENBERGER, 
Madame Sabine HATTSTATT a donné procuration à Monsieur Olivier PFLIEGER, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Monsieur Bertrand IVAIN a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Monsieur Michel PFLIEGER a donné procuration à Monsieur Germain GOEPFERT, 
Monsieur Christophe SENGELIN a donné procuration à Monsieur Pierre BLIND,  
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY,  
Monsieur Gilbert SORROLDONI a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER, 
Monsieur Patrick STEMMELIN a donné procuration à Monsieur André LEHMES, 
Madame Céline STEVANOVIC a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG, 
Monsieur Aurélio TOLOSA a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT. 
 
Étaient excusés sans représentation : (13) 
Mesdames et Messieurs Bernard BUBENDORF, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Jean-Marie FREUDENBERGER, 
Agnès HARNIST, Didier LEMAIRE, Clément LIBIS, Eliane OSINSKI, Philippe RUFI, Jean-Claude SCHIELIN, Isabelle 
STEFFAN, Philippe WAHL, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient non excusés : (7) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Delphine FELLMANN, Ginette HELL, 
Stéphanie KELLER, Stéphane STALLINI. 
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MISE EN PLACE DU DISPOSITIF DE PAIEMENTS POUR SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 54 – Procurations : 15 – Absents : 20 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que les paiements pour service environnementaux (PSE) ont été proposés par l’Agence de 
l’Eau Rhin Meuse pour encourager les changements de pratiques sur les terres agricoles en fonction de critères 
et d’objectifs ciblés. 
 
La CCS rencontre une problématique relative à la qualité de l’eau potable et un diagnostic du territoire en ce sens 
a été mené par la Chambre d’Agriculture en charge de l’étude de faisabilité des PSE. 
 
Le COPIL mis en place pour le suivi de ce dossier a choisi un enjeu à retenir pour le service : 

• L’enjeu EAU sur 9 périmètres de captage. 
 
Les autres services possibles (érosion et biodiversité) n’ont pas été retenus. 
 
Au sein de cet enjeu, des critères d’éligibilité ont été instaurés. En fonction, les candidats seront retenus après 
examen de leur dossier : 

• Le siège de l’exploitation doit être dans la CCS ou dans les zones en dehors du territoire validées par la 
CCS ; 

• 5 ha et 20% de la surface agricole utile de l’exploitation doit se situer dans une aire d’alimentation d’un 
captage à enjeu. 

 
Pour valider son PSE, l’exploitation agricole doit : 

• Diminuer sa quantité de substances actives (QSA) apportée sur les cultures de 10 à 50% sur 5 années 
en fonction d’une QSA de référence choisie à 1 kg/ha ; 

• Maintien ou création de surfaces en cultures bas niveau d’impact B de 5 à 12% sur 5 années dans les 
zones à enjeux. 

 
La CCS a fixé des limites pour permettre le financement d’un plus grand nombre de candidats : 
 

• Un financement maximum de 100 ha par exploitant candidat ; 
• Un financement maximum de 40 000 € pour la durée des PSE (5 ans) par exploitant candidat. 

 
L’Agence de l’Eau subventionne les PSE à 90%, le reste étant à la charge du budget eau potable de la CCS. 
 
Une simulation réalisée avec l’hypothèse de 50% de souscription des exploitations éligibles montre les chiffres 
suivants : 
 

• Engagement moyen prévisionnel de la CCS de 70 000 € sur 5 ans hors contrôle et suivi des dossiers 
par l’agent en régie ; 

• Engagement maximum prévisionnel de la CCS de 90 000 € sur 5 ans hors contrôle et suivi des dossiers 
par l’agent en régie. 

 
La différence tient dans le fait de l’évolution des choix de chaque exploitant : évolution constante sur les 
démarches entreprises ou création puis maintien des démarches entreprises. 
 
Lors de sa séance du 6 juin dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
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VU l’exposé de son Président ; 
 
Après en avoir délibéré par 67 voix pour, 2 abstentions et 0 contre, 
 
APPROUVE la mise en place des paiements pour services environnementaux dans les conditions décrites ci-
avant. 
 
AUTORISE son Président à mener les démarches nécessaires à l’application de ces prestations et à solliciter 
toutes subventions auprès de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse 
 
AUTORISE son Président à signer tous actes et conventions avec les agriculteurs liés à la mise en œuvre des 
paiements pour services environnementaux. 
 
DIT que les dépenses en découlant seront imputées au budget annexe Eau potable. 
 
 
 

 

Pour extrait conforme : 
Altkirch, le 1er juillet 2024 
Le Président 
Gilles FREMIOT 
 
 
 
 

Certifié exécutoire après : 
• transmission en Préfecture le 3/7/2024 
• affiché le 3/7/2024 
• publié sur le site internet le 3/7/2024 

 
Monsieur Benoît KENNARD 
Directeur Général des Services 
Secrétaire de séance  
 
 


